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Martine TRONQUART, chercheur au service régional de l’Inventaire de Lorraine

Edouard VASSEUR, chef de la Mission des Archives au Ministère de la Culture et de la communication

I. Introduction (Patrice GUERIN, Romain JOULIA, Virginie MALHERBE)

Les services des archives et de l’inventaire dans les collectivités territoriales sont aujourd'hui confrontés à de nouvelles dispositions législatives et à la problématique de l’utilisation des données. 

A l’origine, la loi sur les archives ne prévoyait pas la mutualisation des services d'archives communaux et intercommunaux : la conservation et la valorisation des archives relevait de la compétence des communes. A l'occasion du projet de loi sur les archives, examiné en première lecture par le Sénat le 8 janvier 2008, les sénateurs ont souhaité prendre en compte cet état de fait et permettre aux intercommunalités de conserver les archives des communes membres, offrant ainsi un service mutualisé de conservation et de valorisation des archives. De même, cette nouvelle loi doit prévoir une articulation avec l’ordonnance du 6 juin 2005 sur la réutilisation des données publiques.
Le service de l’inventaire, nouvel atout dont disposent les régions en matière de culture, s’il ouvre de nouvelles perspectives, ne résout pas pour autant certains problèmes économiques récurrents, en lien avec la décentralisation, notamment en termes de réutilisation des données publiques.

II. Le service intercommunal d’Elbeuf (Marie SANCHEZ)
1. La genèse du service intercommunal des archives d’Elbeuf

Située sur la rive gauche de la Seine, la commune d’Elbeuf constitue la ville centre d’une agglomération composée de 10 communes représentant au total 60 000 habitants. Cette agglomération s’est forgée une identité forte autour de l’industrie textile. Dès l’après guerre, les efforts des élus locaux pour lutter contre le déclin de cette mono industrie, créent un contexte favorable au développement de l’intercommunalité qui va se développer  et s’affirmer progressivement jusqu’à la création en 2000 d’une communauté d’agglomération. 

Le projet de développement présenté par la communauté d’agglomération dans le contrat de plan Etat – Région situe le champ culturel comme un axe important de son action. L’établissement public se dote de la compétence culture, ce qui lui permet d’assurer la gestion d’équipements culturels d’intérêt communautaire. C’est dans ce contexte qu’est lancé le projet de pôle culturel destiné à recevoir le service intercommunal des archives, le musée intercommunal et  les locaux dédiés au Label d’agglomération Art et histoire.

2. La création du service intercommunal

Elbeuf est alors la seule commune de l’agglomération à disposer d’un service constitué. Par convention, le service gère, depuis 1996, les archives de l’EPCI. Les archives des communes souffrent de mauvaises conditions de conservation, qui compliquent par ailleurs leur accessibilité. Le  pré-traitement de certains des fonds par  le service SOS Archives du Centre de gestion constitue un point très positif qui va faciliter les opérations de récolement.

En 2005, en vue d’assurer les missions préalables à la création du service, la communauté d’agglomération et la ville d’Elbeuf décident de mettre à disposition de l’agglomération le directeur des archives municipales, à raison d’un mi-temps. Sa mission consiste à élaborer le dossier de préfiguration du futur service, à savoir les conditions et les modalités de la prise en charge des fonds historiques et contemporains, notamment :

· la gestion au plan archivistique des fonds des 10 communes ; 

· la détermination des besoins dans le cadre du projet architectural ;

· la définition d’un programme d’actions en direction des élus et des administrations des différentes communes.

A ce stade du projet, la Direction des Archives de France a émis un avis favorable, sans toutefois fournir une réponse au problème juridique du transfert. Il est pourtant décidé de procéder aux opérations de récolement des fonds dans les communes par le biais d’une convention. Deux des dix communes du territoire manifestent la volonté de reporter leur décision.

Le 1er janvier 2007, une étape décisive est franchie avec le transfert définitif du service et du personnel des Archives municipales à l’Agglo d’Elbeuf. 

3. Les points positifs du projet

Le Service des Archives de l’Agglomération d’Elbeuf assurera la collecte, la conservation, la communication et la valorisation des archives historiques et contemporaines des communes, de l’EPCI et de leurs établissements publics. 

Si la mutualisation de la fonction Archives a un impact financier évident, elle représente aussi un intérêt,
· pour les communes, auxquelles le service apporte son expertise dans la gestion des archives courantes et la préservation de leur patrimoine écrit

· pour le public, qui bénéficie de l’accès à un exceptionnel fonds documentaire dans des locaux conçus dans le souci du confort des chercheurs et du respect des documents.

· Pour l’agglomération qui avec le futur Pôle Culture dispose d’un équipement culturel exceptionnel au sein duquel Archives, Musée et CIAP travailleront en étroite concertation.
4. Les difficultés rencontrées

La création du service intercommunal des archives résulte d’un consensus. Au moment de  l’élaboration d’un tel projet, il ne faut pas sous estimer le statut symbolique des archives pour les communes, notamment pour celles qui n’ont pas forcément d’autres patrimoines à valoriser. Il est impératif de penser et de présenter des formes de « restitution » 

L’information est très importante. Elle doit être présente très en amont et tout au long des opérations. Elle s’adresse à tous les niveaux de responsabilité : élus et agents.

Enfin, il reste au service à affirmer sa légitimité tout en veillant à ce que la fonction archives soit comprise et respectée par les institutions versantes. Les conditions de la prise en charge de la gestion des fonds feront ainsi l’objet d’une convention à intervenir au moment de leur transfert. Dans l’intervalle, le service  met en place des formations à l’archivage auprès des agents des communes.

Aujourd'hui, les opérations de récolement sont presque terminées : 3 km d’archives ont été traités qui constituent les fonds initiaux du futur équipement. La préparation des opérations  liées au déménagement débutera fin 2008 pour une entrée dans les locaux prévue au printemps 2010.

III. Enjeux actuels de l’accès et de la réutilisation des données publiques 
(Edouard VASSEUR)

1. L’accès aux données publiques

Le législateur s’est prononcé à de nombreuses reprises sur l’accès aux informations détenues par les administrations et les collectivités territoriales, depuis la loi de Messidor an 2, revue par la loi du 3 janvier 1979 et le Code du Patrimoine. Depuis cette date, une série de textes spécifiques sont venus indiquer des règles particulières d’accès, lesquelles sont toujours appliquées. La loi du 17 janvier 1978, dite loi CADA, pose le principe d’un droit d’accès aux citoyens aux documents détenus par les administrations publiques et à l’information qu’ils contiennent – quel qu’en soit le support – et à en obtenir copie. Cette loi a donné naissance à la CADA (Commission d’Accès aux Documents Administratifs) qui a pour but d’aider les citoyens à obtenir la communication de ces documents et à émettre des avis et recommandations sur leur caractère communicable. 

Dans un contexte où l’Union européenne incitait à une harmonisation des pratiques en matière d’accès des citoyens aux informations détenues par le service public, de nouveaux textes sont venus enrichir le dispositif existant, tels que la loi de 2002 relative au droit des malades et à la qualité du système de santé ou le décret relatif au service public de la diffusion du droit par l’Internet, qui a permis le développement de Legifrance et la liberté d’accès aux informations législatives. Enfin, la loi de 2005 a transposé une directive européenne relative au droit de l’environnement, et qui impose un droit d’accès aux données environnementales. 

2. La réutilisation des données publiques

La réutilisation des données publiques a pris une nouvelle importance avec le développement de l’informatique et de l’Internet et la prise en compte du rôle des informations détenues par le service public dans le développement de la croissance économique. L’Union européenne consacre ainsi une directive (directive 2003/98/CE du 17 novembre 2003) à la réutilisation des informations du service public. 

La directive affirme le droit à la réutilisation et tente d’harmoniser les règles applicables en la matière pour garantir des conditions de réutilisation équitables, proportionnées et non discriminatoires. A ce titre, elle fixe des règles communes et définit le document comme « tout contenu, quel que soit son support, écrit sur support papier ou stocké sous forme électronique, enregistrement sonore, visuel ou audio-visuel, toute partie de ce contenu ». 

La directive énonce un certain nombre de principes, parmi lesquels : 

· la manière dont les demandes doivent être instruites ; 

· la manière dont les données doivent être livrées ;

· les règles de tarification ; 

· la transparence des conditions de réutilisation et de redevance ; 

· la définition des conditions de réutilisation (conditions générales de vente) ;

· la publicité des catalogues ;

· la non discrimination.

La directive exclut de son champ d’application :

· les documents dont la fourniture ne relève pas de la mission de service public ;

· les documents dont des tiers détiennent les droits de propriété intellectuelle ;

· les documents qui, conformément aux règles d'accès en vigueur dans les Etats membres, ne sont pas accessibles, y compris pour des motifs de protection de la sécurité nationale, de défense ou de sécurité publique, de confidentialité des données statistiques ou des informations commerciales ;

· les documents détenus par des radiodiffuseurs de service public et leurs filiales et par d'autres organismes ou leurs filiales pour l'accomplissement d'une mission de radiodiffusion de service public ;

· les documents détenus par des établissements d'enseignement et de recherche, et notamment par des écoles, des universités, des archives, des bibliothèques, des instituts de recherche, y compris, le cas échéant, des organisations créées pour le transfert des résultats de la recherche ;

· les documents détenus par des établissements culturels, tels que des musées, des bibliothèques, des archives, des orchestres, des opéras, des ballets et des théâtres.

La directive a été transposée en droit français par l’ordonnance du 6 juin 2005, laquelle modifie la loi CADA. Ce texte prévoit de limiter la notion de données publiques réutilisables aux informations figurant dans les documents élaborés ou détenus par les administrations, quel que soit leur support. La loi restreint l’application aux documents administratifs, en précisant que les documents diffusés peuvent faire l’objet d’une réutilisation.  L’interprétation des dispositions de l’ordonnance n’est pas sans poser certaines difficultés pour son application. 
3. Les enjeux économiques des données publiques de l'État

En 2006, faisant suite au rapport Levy-Jouyet sur le patrimoine immatériel de l’Etat rendu par l’Inspection générale des Finances, l’Agence du Patrimoine Immatériel de l’Etat (APIE) est créée.  
Le ministère de la Culture et de la communication se trouve donc confronté à trois enjeux parallèles, découlant des nouvelles dispositions prises ces dernières années relativement aux données publiques
· un enjeu culturel, consistant à diffuser au plus grand nombre les œuvres de l’esprit ;

· un enjeu économique, consistant à favoriser la création de richesses ;

· un enjeu budgétaire, consistant à répondre au discours de l’APIE en matière de maximisation des recettes de l’Etat.

Un groupe de travail a été constituée au ministère avec pour vocation de fournir un ensemble de règles, de préconisations et de recommandations en matière de réutilisation des données publiques culturelles. Pour ce faire, il procède à l’audition des principaux opérateurs concernés. Plusieurs questions font débat, telles que le périmètre des documents détenus par les services culturels (notamment avec le problème des archives), la frontière entre le gratuit et le payant, la structuration de l’offre de la vente, les outils techniques, l’exception culturelle. Le groupe de travail propose de promouvoir la réutilisation  maximale des données culturelles dans le respect des droits.  Les recommandations de ce groupe de travail ainsi qu’un vademecum à destination de tout gestionnaire de données culturelles seront disponibles à l’automne 2008.
IV. L'Inventaire général du patrimoine culturel en Lorraine
(Martine TRONQUART)

1. Les missions de l’Inventaire général
L’intégration des services de l’Inventaire général dans les Conseils régionaux n’a pas affecté leurs missions fondamentales en termes de connaissance et de développement des territoires, à savoir : recenser ; étudier ; faire connaître. Antérieurement à cette évolution institutionnelle, on constate que le regard porté sur le patrimoine a changé : ainsi, il ne s’agit plus seulement de conserver les traces du passé, mais bien de les intégrer dans le devenir de notre cadre de vie et de notre environnement contemporain.  Ce nouveau regard justifie le choix du niveau de décentralisation de l’Inventaire général auprès de la collectivité territoriale compétente en matière d’aménagement du territoire et entraîne une action publique en termes d’aménagement, de tourisme et de préservation du patrimoine. 

2. L’utilisation de l’expertise de l’Inventaire général
L’utilisation des données de l’Inventaire général concerne plusieurs secteurs, parmi lesquels :

· la recherche scientifique en lien le plus souvent avec les grandes institutions telles que l’Université, le CNRS, les laboratoires de recherches français ou étrangers ;
· l’urbanisme : l’Inventaire général est en effet sollicité pour établir une expertise patrimoniale dans le cadre de la rédaction des documents d’urbanisme, relatifs à tout projet d’aménagement ou d’amélioration de l’habitat ;

· la protection au titre des Monuments historiques : l’expertise est requise dans la préparation des dossiers, avant leur passage devant la Commission régionale du patrimoine et des sites ;

· le tourisme, à travers le Comité régional du tourisme ; 

· la formation et la sensibilisation des habitants.

Il convient de souligner que la mission essentielle de l’Inventaire général est une mission d’expertise. Il n’intervient ni dans la réglementation, laquelle incombe à l’Etat, ni dans le processus de décision, lequel revient aux élus.

A titre d’exemple, le service régional de l’Inventaire général en Lorraine intervient directement dans la préparation du PLU (Plan local d’urbanisme) des communes. Depuis la décentralisation du service, la Région a mis à disposition du service un poste de documentaliste, chargé de la rédaction du volet patrimonial des PLU. L’apport de cette analyse patrimoniale n’est pas négligeable en termes de projet, y compris en matière de création architecturale.
En milieu tant rural qu’urbain, l’Inventaire général permet une analyse du patrimoine à différentes échelles. Pour prendre un exemple en milieu rural, le traitement synthétique des données relatives aux croix de chemin -nombreuses sur le territoire, mais mal identifiées et peu protégées-, permet d’envisager une meilleure prise au compte en termes d’enjeux d’aménagement (passage d’une voierie) et de tourisme à divers niveaux : la commune, le « pays », la Région voire au-delà.

3. La place de l'Inventaire général dans les politiques territoriales

Le service de l’Inventaire général de Lorraine a proposé à la Région de réfléchir aux critères d’aide aux communes dans le cadre des campagnes de ravalement de façades. L’objectif est une meilleure prise en compte des atouts patrimoniaux dans les différents projets. Par exemple, les conditions d’éligibilité prennent désormais en compte les dangers du sablage sur les éléments sculptés. Par ailleurs, le service a insisté sur l’importance de l’inventaire topographique dans le cadre des opérations d’amélioration de l’habitat car il permet une vision globale et non pas anecdotique des éléments patrimoniaux.
Aujourd'hui intégré à la Mission du Lien social du Conseil régional (direction des affaires culturelles), le service de l’Inventaire général de Lorraine bénéficie d’une équipe élargie (chargés d’études, prestataires…) grâce à des conventions avec les autres collectivités territoriales (les quatre départements, des communautés d’agglomération …)
La décentralisation du service de l’Inventaire général en Lorraine ne s’est pas accompagnée d’une diversification des domaines de compétences du service mais d’une meilleure prise en compte du résultat de son expertise dans les divers champs de la politique d’aménagement du territoire.
Sollicité à titre d’expert par les directions d’aménagement du territoire, des infrastructures ou du tourisme, le service de l’Inventaire général se voit conforté dans ses missions d’identification du patrimoine au service du citoyen.
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